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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE DU SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA 

DE COHERENCE TERRITORIALE  
DU BASSIN ANNECIEN 

 

Séance du 26 Octobre 2022 
 

DELIBERATION N° 2022-10-03 
- 

Election des 2 titulaires et 2 Suppléants 

représentant la Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie au Bureau du SCoT 

 
Le vingt-six octobre deux mille vingt-deux, le Comité du Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence 

Territoriale du bassin annécien, dûment convoqué le dix-huit octobre deux mille vingt-deux, s’est 

réuni en session ordinaire dans la salle du conseil à la Mairie déléguée de Seynod, sous la 

Présidence de M. Antoine de MENTHON, Président du Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence 

Territoriale du bassin annécien. 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU « GRAND ANNECY » 
Délégué(e)s titulaires présent(e)s : Mmes. Frédérique LARDET, Virginie SERAIN, MM. Jean-
François GIMBERT, Éric BARITHEL, Christian ANSELME, Antoine de MENTHON, Christian 
VIVIAND, André SAINT MARCEL, Antoine GRANGE. 
Délégué(e)s suppléant(e)s ayant voix délibérative, siégeant en remplacement de titulaires 
empêché(e)s : Mmes Cécile BOLY, Claire RIGAL, MM. Dominique DUBONNET, Ludovic 
BOURGEAUX. 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES 
Délégué(e)s titulaires présent(e)s : Mme Sylvie LE ROUX, MM. Pierre AGERON et Michel 
PASSETEMPS. 
Procurations : Mme CECCON donne procuration à Mr Pierre AGERON. 
Délégué(e)s suppléant(e)s ayant voix délibérative, siégeant en remplacement de titulaires 
empêché(e)s : Mme Karine FALCONNAT. 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES SOURCES DU LAC D’ANNECY 
Délégué(e)s titulaires présent(e)s : Mr Philippe CHAPPET. 
Procurations : Mr Marc PAGET donne procuration à Mr Philippe CHAPPET. 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES 
Délégués titulaires présents : Mmes Charlotte BOETTNER et Julie MONTCOUQUIOL, MM. 
Cédric DECHOSAL et Xavier BRAND.  
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES RUMILLY TERRE DE SAVOIE 
Délégués titulaires présents : Mme Isabelle VENDRASCO, MM. Joël MUGNIER, Jean Pierre 
LACOMBE, Jean François PERISSOUD. 
Délégué(e)s suppléant(e)s ayant voix délibérative, siégeant en remplacement de titulaires 
empêché(e)s : Mme Patricia MIEGE-PETELAT. 
 

 
Était également présente à la séance, avec voix non délibérative :  

- Mr Jean-Pierre FAVRE. 
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o Election des 2 titulaires et 2 Suppléants représentant la Communauté de 

Communes Rumilly Terre de Savoie au Bureau du SCoT 

Conformément à l’article 6 des statuts du SCoT du bassin annécien, il appartient aux 
membres du comité d’élire 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants de la 
Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie au bureau du SCoT. 
 
Le président fait un appel à candidature.  
 

 

• Christian HEISON, titulaire et Jean-Marc TRUFFET, suppléant 
 
A l’issue du dépouillement, ont obtenu : 

• Christian HEISON, titulaire et Jean-Marc TRUFFET, 29 voix  
 
La majorité absolue étant de 22 voix, 
 

Monsieur Christian HEISON, 
ayant obtenu la majorité absolue il est déclaré élu membre titulaire du bureau, 

Monsieur Jean-Marc TRUFFET, membre suppléant du bureau 
 
 
 
 
 

• Isabelle VENDRASCO, titulaire et Joël MUGNIER, suppléant 
 
A l’issue du dépouillement, ont obtenu : 

• Isabelle VENDRASCO et Joël MUGNIER, 29 voix  
 
La majorité absolue étant de 22 voix, 
 

Madame Isabelle VENDRASCO, 
ayant obtenu la majorité absolue elle est déclarée élue membre titulaire du bureau, 

Monsieur Joël MUGNIER, membre suppléant du bureau 
 
 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré à Annecy, le 26 octobre 2022. 

 
 
de la réception en Préfecture le……………… 
et de la publication du ………………….. 
Le Président,   
 
 
Antoine de MENTHON 


